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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-491

BOULBES Lucas

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/12/22) présentée par BOULBES Lucas dont le

siège d’exploitation est situé à ST MANDE SUR BREDOIRE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 18,37 hectares appartenant à PETIT Bernard, AIRAULT Françoise et GIRAUD Pierre, sis sur la (les)

commune(s) de Saint-Mandé-sur-Brédoire,

CONSIDERANT que sur ces 18,37 ha, une demande concurrente sur 18,37 ha a été déposée par SANSON An-

tonin en date du 30/09/22 en vue de son agrandissement (entrée au sein de l’EARL NICOLAS BABIN),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 207,052 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SANSON Antonin re-

lève du relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini

à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) sur 53,58 ha puis du rang de priorité 3 (agrandis-

sement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 27,02ha,

CONSIDERANT qu’avec 31,80 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BOULBES Lucas relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5),

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-16-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BOULBES Lucas (17) 59



CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de BOULBES Lucas est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
BOULBES Lucas, 10 rue du moulin 17470 LA VILLEDIEU, est autorisé à exploiter 18,37 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETIT Bernard Saint-Mandé-sur-Brédoire ZO 36 Y, ZO 36 K et ZN 18

AIRAULT Françoise et GIRAUD

Pierre

Saint-Mandé-sur-Brédoire ZC 11, ZD 58, ZD 71, ZD 72 et

ZD 83

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24-2022-0274

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01/02/2023 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/10/2022) présentée par M. Valery BOUTHIER

dont le siège d’exploitation est situé à Celles, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,20

hectares appartenant à Andréa, Jean-Marie et Pascal DOYEN, sis sur la commune de Celles ,

CONSIDERANT que sur ces 24,20 ha, une demande concurrente sur 8,89 ha a été déposée par M. Jean-Marie

ANDRE DADRIER en date du 07/10/2022 en vue de conforter sa surface actuellement exploitée en grandes

cultures

CONSIDERANT que sur ces 24,20 ha, une demande concurrente sur 15,28 ha a été déposée par l’EARL DU

BOISSET en date du 11/10/2022 en vue de conforter la contractualisation des baux signés avec le propriétaire.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 129,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Jean-Marie ANDRE-

DADRIER relève du rang de priorité 2 « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 »,
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CONSIDERANT qu’avec 165,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Valery BOUTHIER

relève du rang de priorité 2 « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif définis à l’article 5 »,

CONSIDERANT qu’avec 327,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU BOISSET

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 »,

CONSIDERANT que la demande de Valéry BOUTHIER est prioritaire à celle de l’EARL DU BOISSET (P2 contre

P3),

CONSIDERANT que les demandes de Valéry BOUTHIER et Jean-Marie ANDRE-DADRIER sont de priorité équi-

valente (P2),

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Dordogne lors de sa

séance du 17/01/2023,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du Jean-Marie ANDRE-DADRIER induisent l’attribution

de 11 points

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH, 1 exploitant,
1 point au titre du critère 8 : avis motivé du propriétaire,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M.Valery BOUTHIER induisent l’attribution de 58

points

5 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH, 1 exploitant
11 points au titre du critère 2 : production sous signe officiel de qualité,au moins 3 ateliers sur l’exploitation
2 points au titre du critère 3 : ratio surface en herbe/SAU 
15 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées, imbrication des parcelles
25 points au titre du critère 8 : agrandissement (evolution des pratiques), autonomie alimentaire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Valery BOUTHIER présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Valery BOUTHIER, l’hôpital 24600 CELLES, est autorisé à exploiter 24,20 ha de terres pour les parcelles

suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Andréa DOYEN Celles OZ 7 

ZP 60-68-304

ZY 135

Jean-Marie DOYEN Celles ZM 60 

ZP 16

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 06  février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-487

COTARD Sandrine

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/22) présentée par COTARD Sandrine dont

le siège d’exploitation est situé à ALLAS CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 31,37 hectares appartenant à REAUD Philippe, Indivision REAU Bernard, BERTRAND Stéphanie, sis sur la

(les) commune(s) de Saint-Maigrin,

CONSIDERANT que sur ces 31,37 ha, une demande concurrente sur 31,37 ha a été déposée par la SCEA MO-

TARD en date du 04/10/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 258,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MOTARD re-

lève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 85,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de COTARD Sandrine re-

lève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de COTARD Sandrine (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de la SCEA

MOTARD (priorité 3),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
COTARD Sandrine, 7 impasse bois d’archat 17500 ALLAS CHAMPAGNE, est autorisée à exploiter 31,37 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REAUD Philippe Saint-Maigrin ZR 107, ZR 112, ZR 177, ZR

125, ZN 53 et ZN 54

Indivision REAU Bernard, BERTRAND

Stéphanie

Saint-Maigrin ZN 72

BERTRAND Stéphanie Saint-Maigrin ZO 47 et ZO 50

Article 2:
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-339

DORION Philippe

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/09/22) présentée par DORION Philippe dont le

siège d’exploitation est situé à LANDES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 33,76 hec-

tares appartenant à MARCHAND Marie-Elisabeth, sis sur la (les) commune(s) de Annezay et Puyrolland,

CONSIDERANT que sur ces 33,76 ha, une demande concurrente sur 17,79 ha a été déposée par l’EARL LE

PUITS FALLET en date du 15/11/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 33,76 ha, une demande concurrente sur 33,76 ha a été déposée par CELERIER

Maxime en date du 22/11/22 en vue de son installation, demande non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT que la demande de CELERIER Maxime doit être examinée dans le cadre de la concurrence

avec les demandes de DORION Philippe et l’EARL LE PUITS FALLET afin de déterminer la demande la plus

prioritaire, mais sans que cela remette en cause son caractère non soumis,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 13/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 140,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DORION Philippe re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article

5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,

CONSIDERANT qu’avec 169,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PUITS FAL-

LET relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à

l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,

CONSIDERANT qu’avec 33,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de CELERIER Maxime re-

lève du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur pro-

fessionnel,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité (priorité 2) et afin

de dégager la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’in-

térêt économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères

du 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de DORION Philippe induisent l’attribution de 15 points :

au vu du ratio SAUP/UTH (10pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du propriétaire

(5pts)),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL LE PUITS FALLET induisent l’attribution de

11 points au vu du ratio SAUP/UTH (5pts), de la structure parcelllaire (5pts) et de la situation personnelle du de-

mandeur (adhésion à une structure collective (1pt)),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de DORION Philippe présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de DORION Philippe est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
DORION Philippe, Les Touches 2 rue du vivier 17380 LANDES, est autorisé à exploiter 33,76 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MARCHAND Marie-Elisabeth Annezay A 686, ZM 27, ZN 4, ZN 35, ZN 36, ZP 1

et ZN 38

MARCHAND Marie-Elisabeth Puyrolland ZR 5
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14/02/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-486

DRILLAUD Loraine

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/22) présentée par DRILLAUD Loraine dont

le siège d’exploitation est situé à ST MANDE SUR BREDOIRE, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 4,39 hectares appartenant à PETIT Bernard, sis sur la (les) commune(s) de Saint-Mandé-sur-Bré-

doire,

CONSIDERANT que sur ces 4,39. ha, une demande concurrente sur 4,39. ha a été déposée par SANSON Anto-

nin en date du 30/09/22 en vue de son agrandissement (entrée au sein de l’EARL NICOLAS BABIN),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 207,052 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SANSON Antonin re-

lève du relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini

à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) sur 53,58 ha puis du rang de priorité 3 (agrandis-

sement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 27,02ha,
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CONSIDERANT qu’avec 31,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DRILLAUD Loraine re-

lève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de DRILLAUD Loraine est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
DRILLAUD Loraine, impasse des ouches St Leger 17470 ST MANDE SUR BREDOIRE, est autorisée à exploi-

ter 4,39 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETIT Bernard Saint-Mandé-sur-Brédoire ZN 54, ZP 14 et ZP 13

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 196

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  Monsieur
DURAND Matthieu dont le siège d’exploitation est situé 12 Serre 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,63 hectares appartenant à Madame ABDOUN Simone, sis
sur la commune de SAINT YRIEIX LA MONTAGNE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 12,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur DURAND
Matthieu  relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la  limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur DURAND Matthieu, 12 Serre 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE, est autorisé à exploiter 6,63 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ABDOUN Simone SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZM : 115

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 185

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2022) présentée par l’EARL CARIAT
dont  le  siège d’exploitation  est  situé 4  Montoys  23290  FURSAC,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une
superficie totale de 1,96 hectares appartenant à Madame PERICAUD Gisèle, sis sur la commune de FURSAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 157,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CARIAT relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-10-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL CARIAT (23) 79



Article premier : 
L’EARL CARIAT,  4  Montoys 23290 FURSAC, est  autorisé à exploiter  1,96 ha de terres  pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PERICAUD Gisèle FURSAC Section 231 AW : 27

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-373

EARL FOMPRENELLE 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/09/22) présentée par l’EARL FOMPRENELLE

dont le siège d’exploitation est situé à SEIGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,10

hectares appartenant à HARMAND Marie-Lucile, HARMAND Marie-Françoise, sis sur la (les) commune(s) de Le

Gicq, Seigné et Néré,

CONSIDERANT que sur ces 14,10 ha, une demande concurrente sur 12,47 ha a été déposée par la Co-exploita-

tion VIAUD Denis & Lynda en date du 15/02/22 en vue de son agrandissement et qu’une autorisation d’exploiter

a été délivrée le 17/05/22,

CONSIDERANT que sur ces 14,10 ha, une demande concurrente sur 1,63 ha a été déposée par l’EARL LES

JARDINS en date du 03/12/21 en vue de son agrandissement et qu’une autorisation d’exploiter a été délivrée le

17/05/22,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FOMPRENELLE doit être examinée dans le cadre de la concur-

rence avec les demandes de la Co-exploitation VIAUD Denis & Lynda et l’EARL LES JARDINS afin de détermi-

ner la demande la plus prioritaire, mais sans que cela remette en cause les autorisations délivrées le 17/05/22,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30/03/23,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 131,20 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FOMPRENELLE

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 138,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LES JARDINS

relève du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur

professionnel (pour bénéficier de ce statut, l’exploitant doit participer de façon effective et permanente aux tra-

vaux (hors direction et surveillance de l’exploitation) et ne pas avoir délégué à un prestataire l’essentiel de son

activité (travail à façon).

CONSIDERANT qu’avec 125,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la Co-exploitation

VIAUD Denis & Lynda relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité (priorité 2) et afin

de dégager la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’in-

térêt économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères

du 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL FOMPRENELLE induisent l’attribution de 15

points : au vu du ratio SAUP/UTH (10pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du proprié-

taire (5pts)),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la Co-exploitation VIAUD Denis & Lynda induisent

l’attribution de 14 points au vu du ratio SAUP/UTH (10pts) et de la structure parcellaire(4 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FOMPRENELLE présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FOMPRENELLE (priorité 2 avec 15 points) est donc prioritaire à la

demande de la Co-exploitation VIAUD Denis & Lynda (priorité 2 avec 14 points),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL FOMPRENELLE (priorité 2) est donc prioritaire à la demande de

l’EARL LES JARDINS (priorité 4),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL FOMPRENELLE, 11 route de Néré 17510 SEIGNE, est autorisée à exploiter 14,10 ha de terres pour les

parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

HARMAND Marie-Lucile

HARMAND Marie-Françoise

Le Gicq ZE 101, ZI 7, ZK 31, ZK 35 et ZK 30

HARMAND Marie-Lucile

HARMAND Marie-Françoise

Seigné ZA 4

HARMAND Marie-Lucile

HARMAND Marie-Françoise

Néré ZN 33

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-494

EARL LA BERGERIE DU KOLIBRI 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/12/22) présentée par EARL LA BERGERIE DU

KOLIBRI dont le siège d’exploitation est situé à LA VILLEDIEU, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 7,68 hectares appartenant à RABAULT M-Elisabeth et BABIN Pierrette, sis sur la (les) commune(s)

de La Villedieu,

CONSIDERANT que sur ces 7,68 ha, une demande concurrente sur 7,68 ha a été déposée par SANSON Anto-

nin en date du 30/09/22 en vue de son agrandissement (entrée au sein de l’EARL NICOLAS BABIN),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 207,052 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SANSON Antonin re-

lève du relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini

à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) sur 53,58 ha puis du rang de priorité 3 (agrandis-

sement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 27,02ha,

CONSIDERANT qu’avec 18,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA BERGERIE

DU KOLIBRI relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA BERGERIE DU KOLIBRI est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA BERGERIE DU KOLIBRI, 1 rue de la Chaume Les Basses Vacheries 17470 LA VILLEDIEU, est au-

torisée à exploiter 7,68 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BABIN Pierrette La Villedieu ZH 1

RABAULT M-Elisabeth La Villedieu ZH 2 Z et ZH 2 K

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-354

EARL NICOLAS BABIN 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/09/22) présentée par l’EARL NICOLAS BABIN

dont le siège d’exploitation est situé à LA VILLEDIEU, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

47,91 hectares appartenant à RENE Nicole, sis sur la (les) commune(s) de Villemorin, Aulnay et Paillé, 

CONSIDERANT que sur ces 47,91 ha, une demande concurrente sur 47,91 ha a été déposée par BRISSON Ar-

naud en date du 09/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 69,35 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL NICOLAS BABIN

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 141,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BRISSON Arnaud re-

lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL NICOLAS BABIN (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de

BRISSON Arnaud (priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL NICOLAS BABIN, 10 rue du moulin 17470 LA VILLEDIEU, est autorisée à exploiter 47,91 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RENE Nicole Villemorin D 970, D 968, D 441, D 442 et D

443

RENE Nicole Aulnay ZR 49, ZR 50, ZR 51, ZB 55, ZS

38, ZS 39, ZS 35, ZP 47, ZP 48,

D 603, ZS 28, ZP 16, ZP 36, D

633, D 605, D 604, D 632, D 496,

D 665, D 664, D 498 et D 460

RENE Nicole Paillé ZE 42

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 189

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  le  GAEC
BERGER LAPORTE  dont le siège d’exploitation est situé Letrade 23420 MERINCHAL, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 0,4 hectares appartenant à Madame JARRIER Pierrette, sis sur la commune
de MERINCHAL,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  78,59  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  BERGER
LAPORTE relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC BERGER LAPORTE , Letrade 23420 MERINCHAL, est autorisé à exploiter 0,4 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JARRIER Pierrette MERINCHAL Section G : 245

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 186

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  29 novembre 2022) présentée par  le GAEC  
BUSSIERE Pascal et Solène dont le siège d’exploitation est situé 3 Beaumont 23700 CHARRON, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,52 hectares appartenant à Madame CHANUDET Mireille, sis
sur la  commune de CHARRON,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  76,73  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  
BUSSIERE Pascal et Solène relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la
surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC BUSSIERE Pascal et Solène, 3 Beaumont 23700 CHARRON, est autorisé à exploiter 5,52 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHANUDET Mireille CHARRON Section C : 301-302-305-307-309-495

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 188

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2022) présentée par le GAEC DE
JONASSE dont le siège d’exploitation est situé 1 Jonasse 23700 DONTREIX, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de  hectares appartenant à BRAVY, sis sur la commune de LA CELLETTE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 60,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE JONASSE
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la DDT du PUY DE DOME le 14/02/2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DE JONASSE, 1 Jonasse 23700 DONTREIX, est autorisé à exploiter 28,41 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision BRAVY LA CELLETTE Section ZA : 12j-12k

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 192

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2022) présentée par le GAEC DE
LA PERRIERE  dont le siège d’exploitation est situé Le Coudert 23700 DONTREIX,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 2,9 hectares appartenant à Messieurs HELION Christian, POUCHOL Marc,
sis sur la commune de DONTREIX,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  106,42  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DE  LA
PERRIERE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-10-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC DE LA PERRIERE (23) 101



Article premier : 
Le GAEC DE LA PERRIERE, Le Coudert 23700 DONTREIX, est autorisé à exploiter 2,9 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HELION Christian DONTREIX Section E : 656

POUCHOL Marc DONTREIX POUCHOL Marc

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour la préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 197

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2022) présentée par le GAEC DU
NAUDON  dont le siège d’exploitation est situé Le Grand Marseuil 23800 LA CELLE DUNOISE,  relative à un
bien foncier  agricole d’une superficie  totale de 32,33 hectares appartenant  à Mesdames JUNJAUD Annick,
TOURBIER Jacqueline,  TRIGAUD Rolande,  CATINAT Rachel,  Messieurs  CATINAT Gilles,  SIMON Romain,
BONNYAUD Patrick, LENOBLE Denis, TRIGAUD Gérard, les indivisions CARENTON / MATHIEU, CATINAT, sis
sur les communes de LE BOURG D’HEM, LA CELLE DUNOISE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU NAUDON
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DU NAUDON, Le Grand Marseuil 23800 LA CELLE DUNOISE, est autorisé à exploiter 32,33 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JUNJAUD Annick LE BOURG D’HEM Section A : 994

TOURBIER Jacqueline LE BOURG D’HEM Section  A :  70-978-979-983-991-995-
2132

TRIGAUD Rolande LE BOURG D’HEM Section  A :  169-171-264-265-266-271-
272

CATINAT Rachel LE BOURG D’HEM Section A : 987-988-993-1008-1009-
1010-1011-1073
Section ZA : 29

SIMON Romain LE BOURG D’HEM Section A : 82-88-986-989-1005

BONNYAUD Patrick LE BOURG D’HEM Section A : 977

LENOBLE Denis LE BOURG D’HEM Section A : 170

TRIGAUD Gérard LE BOURG D’HEM Section A : 74-76-77-78-81-158-160-164-
165-172

Indivision CARANTON / MATHIEU LE BOURG D’HEM Section A : 69-269-270

Indivision CATINAT LE BOURG D’HEM Section A : 87-610-611-612-613-975-976-
1053-1054-1060-1062-1063-1064-1072-
1074-1075-1076-1077-1078-1079-1080-
1081-1082-1083

CATINAT Gilles LA CELLE DUNOISE Section ZB : 37-38

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour la préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 190

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  le  GAEC
DUVAL dont le siège d’exploitation est situé 9 les Mazeires 23140 CRESSAT, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 7,12 hectares appartenant à Madame FOURIGNON Brigitte, Monsieur FOURIGNON
Vincent, l’indivision FOURIGNON, sis sur la (les) commune(s) de CRESSAT, VIGEVILLE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 55 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DUVAL relève du
rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension
économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DUVAL , 9 les Mazeires 23140 CRESSAT, est autorisé à exploiter 7,12 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FOURIGNON Brigitte CRESSAT Section D : 291

Indivision FOURIGNON VIGEVILLE Section  B :  1215-1216-1217-1220-1224-
1225-1236-1278-1280-1291-1292-1293-
1296-1300-1301

FOURIGNON Vincent VIGEVILLE Section B : 1234-1235-1266-1279

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-24

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/01/2023) présentée par le GAEC FERME SA-

HOURET, dont le siège d’exploitation est situé à Sauveterre de Béarn, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 8 ha 22, appartenant à Mme et Mr REVEL Evelyne et Fernand, sis sur les communes de Gui-

narthe Parenties, Saint-Gladie-Arrive-Munein et Sauveterre de Béarn,

CONSIDERANT que sur ces 8 ha 22, une demande concurrente sur 8 ha 22 a été déposée par l’ADAPEI (ESAT

Chateau d’Espiute) de Espiute en date du 20/10/2022, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 64 ha 70 par chef d’exploitation après reprise, la demande

du GAEC FERME SAHOURET relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 152 ha 82 après reprise, la demande de l’ADAPEI (ESAT

Chateau d’Espiute) relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la défi-

nition d’agriculteur professionnel),

CONSIDERANT que la demande du GAEC FERME SAHOURET est prioritaire,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
Le GAEC FERME SAHOURET, dont le siège d’exploitation est situé à Sauveterre de Béarn, est autorisé à ex-

ploiter 8 ha 22 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Mme et Mr REVEL Evelyne et Fernand

Guinarthe Parenties

Saint-Gladie-Arrive-Munein

Sauveterre de Béarn

ZB 31

ZB 65

ZA 7

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 06 février 2023

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 191

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  le  GAEC
LAFORGE dont le siège d’exploitation est situé 7 Quioudeneix 23200 NEOUX, relative à un bien foncier agricole
d’une  superficie  totale  de  27,93 hectares  appartenant  à  l’indivision  CHAUMEIX,  sis  sur  les  communes  de
NEOUX, SAINT AVIT DE TARDES,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 87,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC LAFORGE relève
du  rang  de  priorité  1  (consolidation  de  l’exploitation  dans  la  limite  de  la  surface  permettant  d’atteindre  la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le  GAEC LAFORGE,  7  Quioudeneix 23200 NEOUX, est  autorisé à exploiter  27,93  ha de terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CHAUMEIX NEOUX Section BM : 33-35-36-70-72-73-75-76-
77-78-79-91-92-99-100-101-104-105-
108-122-124-125
Section BN : 44-86-88-94-95-96

Indivision CHAUMEIX SAINT AVIT DE TARDES Section AM : 201-203

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 193

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  29 novembre 2022) présentée par  le GAEC  
NAVARRE dont le siège d’exploitation est situé 6 Drouilles 23000 SAINT ELOI, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 32,36 hectares appartenant à Madame BONNAUD Chantal, les indivisions DURAND /
JEANJON, BARRET, sis sur la commune de LE GRAND BOURG,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  104,82  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  
NAVARRE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le  GAEC NAVARRE, 6 Drouilles 23000 SAINT ELOI, est  autorisé à exploiter  32,36  ha de terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BONNAUD Chantal LE GRAND BOURG Section CD : 32-36
Section CH : 9-13
Section CI : 203-210-213-217-218-219-221
Section CM : 61-89-90

Indivision DURAND / JEANJON LE GRAND BOURG Section CR : 42-43-44-89
Section CS : 36-43-46

Indivision BARRET LE GRAND BOURG Section CR : 25-88
Section CS : 35

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 187

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  Monsieur
GARAVILLON Didier dont le siège d’exploitation est situé Le Montmerle 23420 MERINCHAL, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 33,43 hectares appartenant à Mesdames ROCHET-RAMOS Andrée,
CLUZEL  Marie-Claude,  LEBAYLE  Odette,  Monsieur  CORDE  Christian,  l’indivision  MANDON,  sis  sur  la
commune de MERINCHAL,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  132,11  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
GARAVILLON Didier relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur GARAVILLON Didier, Le Montmerle 23420 MERINCHAL, est autorisé à exploiter 33,43 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROCHET-RAMOS Andrée MERINCHAL Section K : 202

CLUZEL Marie-Claude MERINCHAL Section K : 198

LEBAYLE Odette MERINCHAL Section  H :  149-152-247-251-252-253-
259-260-261-262-267-268
Section I : 31-33-124
Section J : 110-379-400-401

CORDE Christian MERINCHAL Section G : 252
Section H : 150-153
Section I : 418

Indivision MANDON MERINCHAL Section F : 488-497-500-572
Section G : 11-21-32
Section H : 118-208-211-269

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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GORIN Damien (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 469

Arrêté portant autorisation exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 décembre 2022) présentée par M. Damien GO-

RIN, 30 résidence de Vauvert 86190 CHIRE EN MONTREUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 141,26 ha appartenant à Mme Jacqueline BOULAIS, M. Marcel GORIN, M. Benoît GORIN et la SCEA

LE CLOS sis sur les communes de Doux (79390), Thénezay (79390), Cherves (86170), Ayron (86190) et Cha-

landray (86190),

CONSIDERANT que la demande de M. Damien GORIN, au titre de son installation, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Vienne, au plus tard le 23 février 2023 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. Damien GORIN,30 résidence de Vauvert 86190 CHIRE EN MONTREUIL, est autorisé à exploiter 141,26 ha

de terres.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 28 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2022-392

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/10/2022) présentée par Madame LAGAR-

RIGUE Juliette, dont le siège d’exploitation est situé à Bidart, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 1 ha 45 appartenant à la SCI HAURREKIN, sis sur la commune de Bidart,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE
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Article premier : 
Madame Juliette LAGARRIGUE, dont le siège d’exploitation est situé à Bidart, est autorisée à exploiter 1 ha 45

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

SCI HAURREKIN Bidart BI 16 et 17

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 194

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2022)  présentée par  Monsieur
PIGAULT Robin dont le siège d’exploitation est situé 96 bis cours docteur Long 69003 LYON, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 108,57 hectares appartenant à Madame BONNABEAU Jacqueline,
Monsieur BONNABEAU Bernard, GFA Les Doux, sis sur la commune de DOMEYROT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 108,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur PIGAULT
Robin relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la
surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/23,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur PIGAULT Robin, 96 bis cours docteur Long 69003 LYON, est autorisé à exploiter 108,57 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BONNABEAU Jacqueline DOMEYROT Section A : 444-445-490-491-492-510-511-
512-513-515-516-517-518-519-520-521-550-
554-555-556-558-565-566-567-568-660-777-
779-784-789-790-791-886-887-892-897-898-
928
Section D : 3-4-5-7-8-9-10-50-399

BONNABEAU Bernard DOMEYROT Section  A :  471-477-478-497-506-507-508-
509-522-557-559-560-596-787-788-896-
1016

GFA LES DOUX DOMEYROT Section A : 316-318-319-320-352-353-355-
356-357-358-359-360-362-363-364-405-441-
449-458-466-472-473-474-476-479-480-481-
484-706-773-775-848-851-854-855-856-866-
867-874-875-876-877-878-880-881-882-885-
888-890-891-893-895-899-900-901-903-904-
920-922-1024
Section D : 2-6-11-12-13-17-19-20-21-22-23-
24-25-26-27-28-34-41-44-45-46-52-53-54-
58-62-63

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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R75-2023-02-16-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PORTIER Remi 409 (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-409

PORTIER Rémi

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/10/22) présentée par PORTIER Rémi dont le

siège d’exploitation est situé à SEMUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,53

hectares appartenant à GUITTON Alain et GUITTON Romain, sis sur la (les) commune(s) de Semussac,

CONSIDERANT que sur ces 19,53 ha, une demande concurrente sur 19,53 ha a été déposée par l’EARL

AVRILLAUD PERE ET FILS en date du 19/09/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 157,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL AVRILLAUD

PERE ET FILS relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabili-

té et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 19,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORTIER Rémi relève

du rang de priorité1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de PORTIER Rémi (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de l’EARL

AVRILLAUD PERE ET FILS (priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
PORTIER Rémi, 1 chemin de la Combe Mouillée 17120 SEMUSSAC, est autorisé à exploiter 19,53 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUITTON Romain Semussac ZX 107, ZX 69 et ZX 106

GUITTON Alain Semussac ZX 111 et ZX 109

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-459

PORTIER Rémi

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/11/22) présentée par PORTIER Rémi dont le

siège d’exploitation est situé à SEMUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,83

hectares appartenant à GUITTON Romain, sis sur la (les) commune(s) de Semussac,

CONSIDERANT que sur ces 6,83 ha, une demande concurrente sur 6,83 ha a été déposée par l’EARL DU FU-

TUR en date du 13/10/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 162,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU FUTUR re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 6,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORTIER Rémi relève du

rang de priorité1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de PORTIER Rémi (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de l’EARL DU

FUTUR (priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
PORTIER Rémi, 1 chemin de la Combe Mouillée 17120 SEMUSSAC, est autorisé à exploiter 6,83 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUITTON Romain Semussac ZS 114 et ZS 115

Article 2:
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1622347

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 octobre 2022) présentée par la SCEA DO-

MAINE DE HAUTENEUVE dont le siège d’exploitation est situé Domaine de Hauteneuve 16130 Lignières-Am-

bleville, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,86 hectares appartenant à Mesdames et

Messieurs BRACHET Fabienne, Marie-Christine, Loïc, Laurent et Madame PENAFIE Catherine, sis sur la com-

mune de Lignières-Ambleville.

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DOMAINE DE HAUTENEUVE au titre d’un agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DOMAINE DE HAUTENEUVE, Domaine de Hauteneuve 16130 Lignières-Ambleville, est autorisée à

exploiter 3,86 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

BRACHET Fabienne / Marie-Christine /
 Loïc / Laurent et PENAFIE Catherine

Lignières-Ambleville A 779-1009-1209

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 24 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-407

SCEA GOBIN 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/10/22) présentée par la SCEA GOBIN dont le

siège d’exploitation est situé à ESSOUVERT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,03

hectares appartenant à GIRAUD Bruno, sis sur la (les) commune(s) de Antezant-la-Chapelle,

CONSIDERANT que sur ces 12,03 ha, une demande concurrente sur 12,03 ha a été déposée par l’EARL BER-

TIN DE L’ETANG en date du 23/09/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BERTIN DE

L'ETANG relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5) sur 34,08 ha puis du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandis-

sement excessif) sur 14,60ha,

CONSIDERANT qu’avec 69,91. ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA GOBIN relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5) pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT ainsi que la priorité 1 pour une superficie de 12,03 ha est alimentée par les terres en concur-

rence avec l’EARL BERTIN DE L'ETANG (priorité 2), 

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA GOBIN est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA GOBIN, Bourgneuf 9 rue de la chapelle baton 17400 ESSOUVERT, est autorisée à exploiter 12,03 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GIRAUD Bruno Antezant-la-Chapelle ZI 20, ZI 28, ZL 16, ZL 17 et ZL

33

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-496

SCEA LES PLANTES 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/12/22) présentée par la SCEA LES PLANTES

dont le siège d’exploitation est situé à JONZAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

13,61 hectares appartenant à LUCCHESE Didier, sis sur la (les) commune(s) de Jonzac, 

CONSIDERANT que sur ces 13,61 ha, une demande concurrente sur 3,99 ha a été déposée par FORGET Auré-

lie en date du 26/09/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 9,62 ha de terres demandées, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 47,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de FORGET Aurélie relève

du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur profes-

sionnel,

CONSIDERANT qu’avec 177,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES PLANTES

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES PLANTES (priorité 2) est donc prioritaire à la demande de

FORGET Aurélie (priorité 4),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA LES PLANTES, les plantes 17500 JONZAC, est autorisée à exploiter 13,61 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LUCCHESE Didier Jonzac ZP 36, ZP 38, ZP 45, ZP 159, ZP 196, ZP

201, ZP 204, ZP 166, ZP 168 et ZP 169

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2022-390

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/10/2022) présentée par l’ADAPEI (ESAT Cha-

teau d’Espiute), dont le siège d’exploitation est situé à Espiute, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 49 ha 78, appartenant à Mme et Mr REVEL Evelyne et Fernand, sis sur les communes de Guinarthe

Parenties, Osserain Rivareyte, Saint-Gladie-Arrive-Munein et Sauveterre de Béarn,

CONSIDERANT que sur ces 49 ha 78, une demande concurrente sur 8 ha 22 a été déposée par le GAEC

FERME SAHOURET de Sauveterre de Béarn en date du 16/01/2023, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 152 ha 82 après reprise, la demande de l’ADAPEI (ESAT

Chateau d’Espiute) relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la défi-

nition d’agriculteur professionnel),

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 64 ha 70 par chef d’exploitation après reprise, la demande

du GAEC FERME SAHOURET relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT que la demande du GAEC FERME SAHOURET est prioritaire,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’ADAPEI (ESAT Chateau d’Espiute), dont le siège d’exploitation est situé à Espiute, est autorisée à exploiter

41 ha 56 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme et Mr REVEL Evelyne et Fernand Osserain-Rivareyte

Saint-Gladie-Arrive-Munein 

 

ZB 13

ZB 60, 61, ZC 29, 41, 42J, 42K,

44, 45, 76J, 76K, ZD 11

L’ADAPEI (ESAT Chateau d’Espiute), dont le siège d’exploitation est situé à Espiute, n’est pas autorisée à ex-

ploiter 8 ha 22 de terres pour les parcelles suivantes :

Popriétaires Communes Références cadastrales

Mme et Mr REVEL Evelyne et Fernand

Guinarthe Parenties

Saint-Gladie-Arrive-Munein

Sauveterre de Béarn

ZB 31

ZB 65

ZA 7

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 06 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24-2022-0265

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01/02/2023 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/10/2022) présentée par Jean-Marie ANDRE-

DADRIER dont le siège d’exploitation est situé à Celles, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 9,52 hectares appartenant à M. Jean-Marie DOYEN, sis sur la commune de Celles,

CONSIDERANT que sur ces 9,53 ha, une demande concurrente sur 8,89 ha a été déposée par M. Valery BOU-

THIER en date du 23/10/2022 en vue de conforter l’autonomie alimentaire des vaches laitières d’un couple de

jeunes eleveurs en phase de reprise de l’exploitation ,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 129,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Jean-Marie ANDRE-

DADRIER relève du rang de priorité 2 « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 »,

CONSIDERANT qu’avec 165,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Valery BOUTHIER

relève du rang de priorité 2 « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif définis à l’article 5 »,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M.Valery BOUTHIER induisent l’attribution de 58

points

5 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH, 1 exploitant
11 points au titre du critère 2 : production sous signe officiel de qualité,au moins 3 ateliers sur l’exploitation
2 points au titre du critère 3 : ratio surface en herbe/SAU 
15 points au titre du critère 7 : proximité des parcelles déjà exploitées, imbrication des parcelles
25 points au titre du critère 8 : agrandissement (evolution des pratiques), autonomie alimentaire,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du Jean-Marie ANDRE-DADRIER induisent l’attribution

de 11 points

10 points au titre du critère 1 : SAUP/UTH, 1 exploitant,
1 point au titre du critère 8 : avis motivé du propriétaire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Valery BOUTHIER présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Jean-Marie ANDRE-DADRIER est donc moins prioritaire sur les 8,89 ha de

terres en concurrence,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 0,63 ha restants de sa demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Jean-Marie ANDRE-DADRIER, 1 impasse de la Farge 24600 Celles, est autorisé à exploiter 0,63 ha ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Marie DOYEN Celles ZM 59

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-06-00009 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - ANDRE DADRIER (24) 151



M. Jean-Marie ANDRE-DADRIER, 1 impasse de la Farge 24600 Celles, n’est pas autorisé à exploiter 8,89 ha

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Marie DOYEN Celles ZP 16

ZM 60

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Limoges, le 06 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-350

EARL BERTIN DE L'ETANG 

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/09/22) présentée par l’EARL BERTIN DE

L'ETANG dont le siège d’exploitation est situé à LA BROUSSE, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 32,18 hectares appartenant à GIRAUD Bruno, sis sur la (les) commune(s) de Antezant-la-Chapelle

et La Brousse,

CONSIDERANT que sur ces 32,18 ha, une demande concurrente sur 12,03 ha a été déposée par la SCEA GO-

BIN en date du 25/10/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 20,15 ha (soit 36,65 ha pondérées) de terres demandées,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 23/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BERTIN DE

L'ETANG relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5) sur 34,08 ha puis du rang de priorité 2 (agrandisse-

ment et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandis-

sement excessif) sur 14,60ha,
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CONSIDERANT qu’avec 69,91. ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA GOBIN relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5) pour la totalité de sa demande

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BERTIN DE L'ETANG relève de la priorité 1 du SDREA sur 34,08 ha

puis de la priorité 2 sur 14,60 ha,

CONSIDERANT ainsi que la priorité 1 pour une superficie de 34,08 ha est alimentée par les terres sans concur-

rence, 

CONSIDERANT ainsi qu’une partie de la priorité 2 pour une superficie de 2,57 ha est alimentée par les terres

sans concurrence, 

CONSIDERANT ainsi qu’une partie la priorité 2 pour une superficie de 12,03 ha est alimentée par les terres en

concurrence avec la SCEA GOBIN (priorité 1), 

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de SCEA GOBIN (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de l’EARL BER-

TIN DE L'ETANG (priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BERTIN DE L'ETANG, 33 rue de l’Océan 17160 LA BROUSSE, est autorisée à exploiter 20,15 ha

(36,65 ha pondérés) de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GIRAUD Bruno La Brousse G 442, ZC 34, ZH 7, ZH 7, ZH

23, ZH 35, ZN 59, ZN 72, ZO 15,

ZO 18, ZO 19, ZO 21, ZO 22, ZO

39, ZO 40 et ZO 41

L’EARL BERTIN DE L'ETANG, 33 rue de l’Océan 17160 LA BROUSSE, n’est pas autorisée à exploiter

12,03 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GIRAUD Bruno Antezant-la-Chapelle ZI 20, ZI 28, ZL 16, ZL 17 et ZL

33
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24-2022-0261

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Chevalier de Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01/02/2023 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/10/2022) présentée par le EARL DU BOISSET

dont le siège d’exploitation est situé à Celles, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,83

hectares appartenant à M Pascal DOYEN et Mme Andréa DOYEN, sis sur la commune de Celles,

CONSIDERANT que sur ces 26,83 ha, une demande concurrente sur 15,28 ha a été déposée par M. Valéry

BOUTHIER en date du 23/10/2022 en vue de conforter l’autonomie alimentaire des vaches laitières d’un couple

de jeunes éleveurs en phase de reprise de l’exploitation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 327,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU BOISSET

relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 »,

CONSIDERANT qu’avec 165,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Valery BOUTHIER re-

lève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 »,
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CONSIDERANT que la demande de EARL DU BOISSET est donc moins prioritaire que celle de M. Valéry BOU-

THER (P3 contre P2) sur les 15,28 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 11,55 ha restants de sa demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’ EARL DU BOISSET, Le Boisset à Celles, est autorisé à exploiter 11,55 ha ha de terres pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Andréa DOYEN

M. Pascal DOYEN

Celles ZL 48 - 49 - 51

ZM 57

ZP 28

ZR 292 – 293 - 30

L’ EARL DU BOISSET, Le Boisset à Celles, n’est pas autorisé à exploiter 15,28 ha ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Andréa DOYEN

M. Pascal DOYEN

Celles OZ 7

ZP 60-68-304

ZY 135

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Limoges, le 06 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-370

EARL VITILAIT 

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/09/22) présentée par l’EARL VITILAIT dont le

siège d’exploitation est situé à SEIGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,56 hec-

tares appartenant à HARMAND Marie-Lucile et HARMAND Marie-Françoise, sis sur la (les) commune(s) de Le

Gicq et Seigné,

CONSIDERANT que sur ces 8,56 ha, une demande concurrente sur 0,84 ha a été déposée par la Co-exploita-

tion VIAUD Denis & Lynda en date du 15/02/22 en vue de son agrandissement et qu’une autorisation d’exploiter

a été délivrée le 17/05/22,

CONSIDERANT que sur ces 8,56 ha, une demande concurrente sur 7,72 ha a été déposée par l’EARL LES

JARDINS en date du 03/12/21 en vue de son agrandissement et qu’une autorisation d’exploiter a été délivrée le

17/05/22,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL VITILAIT doit être examinée dans le cadre de la concurrence avec

les demandes de la Co-exploitation VIAUD Denis & Lynda et l’EARL LES JARDINS afin de déterminer la de-

mande la plus prioritaire, mais sans que cela remette en cause les autorisations délivrées le 17/05/22,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30/03/23,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 206,32 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL VITILAIT relève

du rang de priorité 3 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défi-

ni à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 138,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LES JARDINS

relève du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur

professionnel (pour bénéficier de ce statut, l’exploitant doit participer de façon effective et permanente aux tra-

vaux (hors direction et surveillance de l’exploitation) et ne pas avoir délégué à un prestataire l’essentiel de son

activité (travail à façon).

CONSIDERANT qu’avec 125,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la Co-exploitation

VIAUD Denis & Lynda relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL VITILAIT (priorité 3) est donc prioritaire à la demande de l’EARL

LES JARDINS (priorité 4),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL VITILAIT (priorité 3) est donc moins prioritaire à la demande de la

Co-exploitation VIAUD Denis & Lynda (priorité 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL VITILAIT, 2 route de Matha 17510 SEIGNE, est autorisée à exploiter 7,72 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HARMAND Marie-Lucile et HAR-

MAND Marie-Françoise

Le Gicq ZL 23, ZL 77 et ZL 87

HARMAND Marie-Lucile et HAR-

MAND Marie-Françoise

Seigné Y 227, Y 229, Y 230, Y 413, Y

437, Y 439 et Y 440

L’EARL VITILAIT, 2 route de Matha 17510 SEIGNE, n’est pas autorisée à exploiter 0,84 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HARMAND Marie-Lucile et HAR-

MAND Marie-Françoise

Le Gicq ZK 29
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-355

SANSON Antonin

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/09/22) présentée par SANSON Antonin dont le

siège d’exploitation est situé à AULNAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 80,60 hec-

tares appartenant à BABIN Nicolas, BABIN Pierrette, MORIN Marius, BEGUIER Alain, PETIT Bernard, AIRAULT

Françoise, GIRAULT Pierre, POUILLOUX Manuel et RABAULT Elisabeth, sis sur la (les) commune(s) de La Vil-

ledieu et Saint-Mandé-sur-Brédoire,

CONSIDERANT que l’entrée de SANSON Antonin comme associé exploitant au sein de l’EARL BABIN Nicolas

est soumise au titre de la double participation,

CONSIDERANT que sur ces 80,60 ha, une demande concurrente sur 4,39 ha a été déposée par DRILLAUD Lo-

raine en date du 06/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 80,60 ha, une demande concurrente sur 18,37 ha a été déposée par BOULBES Lu-

cas en date du 09/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 80,60 ha, une demande concurrente sur 7,68 ha a été déposée par l’EARL LA

BERGERIE DU KOLIBRI en date du 08/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 50,16 ha de terres demandées,
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CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 30/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 207,052 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SANSON Antonin re-

lève du relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini

à l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) sur 53,58 ha puis du rang de priorité 3 (agrandis-

sement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 27,02ha,

CONSIDERANT qu’avec 31,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DRILLAUD Loraine re-

lève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 31,80 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BOULBES Lucas relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 18,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA BERGERIE

DU KOLIBRI relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de SANSON Antonin est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
SANSON Antonin, 43 rue Porte Matha 17470 AULNAY, est autorisé à exploiter 50,16 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BABIN Nicolas La Villedieu ZI 18, ZI 19, ZI 67 A et ZI 67 B

BABIN Pierrette La Villedieu ZI 3 AY, ZI 3 AK, ZH 38 Y, ZH 38

K, ZN 18, ZP 17, ZP 35 A, ZP 47,

ZO 7, F 468, ZP 35 A et ZN 12

MORIN Marius La Villedieu ZO 9

BEGUIER Alain La Villedieu ZP 36

POUILLOUX Manuel La Villedieu ZE 3, ZN 29 Y et ZN 29 K

RABAULT Elisabeth La Villedieu ZI 49, ZN 27, ZH 39 AY et ZH 39

AK
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SANSON Antonin, 43 rue Porte Matha 17470 AULNAY, n’est pas autorisé à exploiter 30,44 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BABIN Pierrette La Villedieu ZH 1

PETIT Bernard Saint-Mandé-sur-Brédoire ZN 54, ZO 36 Y, ZO 36 K, ZP 14,

ZP 13 et ZN 18

AIRAULT Françoise et GIRAULT

Pierre

Saint-Mandé-sur-Brédoire ZC 11, ZD 58, ZD 71, ZD 72 et

ZD 83

RABAULT Elisabeth La Villedieu ZH 2 Z et ZH 2 K

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-16-00017 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SANSON Antonin (17) 168



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-02-10-00010

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures - SCEA MOTARD (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-10-00010 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SCEA MOTARD (17) 169



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-374

SCEA MOTARD 

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/10/22) présentée par la SCEA MOTARD dont

le siège d’exploitation est situé à ST CIERS CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 43,00 hectares appartenant à REAUD Philippe, Indivision REAU Bernard, BERTRAND Stéphanie, RIBE-

REAU J-François, sis sur la (les) commune(s) de Saint-Maigrin et Saint-Germain-de-Vibrac

CONSIDERANT que sur ces 43,00 ha, une demande concurrente sur 31,37 ha a été déposée par COTARD

Sandrine en date du 06/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur 11,63 ha de terres demandées,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 04/04/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 258,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MOTARD re-

lève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5),
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CONSIDERANT qu’avec 85,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de COTARD Sandrine re-

lève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de COTARD Sandrine (priorité 1) est donc prioritaire à la demande de la SCEA

MOTARD (priorité 3),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA MOTARD, 6 route de Saint Germain 17520 ST CIERS CHAMPAGNE, est autorisée à exploiter 11,63

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REAUD Philippe Saint-Maigrin ZR 52, ZR 53 et ZR 126

RIBEREAU J-François Saint-Germain-de-Vibrac ZD 54

La SCEA MOTARD, 6 route de Saint Germain 17520 ST CIERS CHAMPAGNE, n’est pas autorisée à exploiter

31,37 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REAUD Philippe Saint-Maigrin ZR 107, ZR 112, ZR 177, ZR

125, ZN 53 et ZN 54

Indivision REAU Bernard, BERTRAND

Stéphanie

Saint-Maigrin ZN 72

BERTRAND Stéphanie Saint-Maigrin ZO 47 et ZO 50

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-495

BRISSON Arnaud

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/12/22) présentée par BRISSON Arnaud dont le

siège d’exploitation est situé AULNAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 47,91 hec-

tares appartenant à RENE Nicole, sis sur la (les) commune(s) de Villemorin, Aulnay et Paillé,

CONSIDERANT que sur ces 47,91 ha, une demande concurrente sur 47,91 ha a été déposée par l’EARL NICO-

LAS BABIN en date du 30/09/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 69,35 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL NICOLAS BABIN

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 141,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de BRISSON Arnaud re-

lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article 5

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de BRISSON Arnaud (priorité 2) est donc moins prioritaire à la demande de

l’EARL NICOLAS BABIN (priorité 1),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
BRISSON Arnaud, 50 rue St Hubert 17470 AULNAY, n’est pas autorisé à exploiter 47,91. ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RENE Nicole Villemorin D 970, D 968, D 441, D 442 et D 443

RENE Nicole Aulnay ZR 49, ZR 50, ZR 51, ZB 55, ZS 38, ZS 

39, ZS 35, ZP 47, ZP 48, D 603, ZS 28, 

ZP 16, ZP 36, D 633, D 605, D 604, D 

632, D 496, D 665, D 664, D 498 et D 460

RENE Nicole Paillé ZE 42

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-16-00013 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures - BRISSON Arnaud (17) 175



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-02-16-00008

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures - EARL

AVRILLAUD PERE ET FILS (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-16-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures - EARL AVRILLAUD PERE ET FILS (17) 176



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-345

EARL AVRILLAUD PERE ET FILS 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/09/22) présentée par l’EARL AVRILLAUD

PERE ET FILS dont le siège d’exploitation est situé ARCES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 19,53 hectares appartenant à GUITTON Romain et GUITTON Alain, sis sur la (les) commune(s) de Se-

mussac,

CONSIDERANT que sur ces 19,53 ha, une demande concurrente sur 19,53 ha a été déposée par PORTIER Ré-

mi en date du 26/10/22 en vue de son installation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 157,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL AVRILLAUD

PERE ET FILS relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabili-

té et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 19,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORTIER Rémi relève

du rang de priorité1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL AVRILLAUD PERE ET FILS (priorité 2) est donc moins prioritaire à

la demande de PORTIER Rémi (priorité 1),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL AVRILLAUD PERE ET FILS, 14 le petit theuillac 17120 ARCES, n’est pas autorisée à exploiter 19,53

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUITTON Romain Semussac ZX 107, ZX 69 et ZX 106

GUITTON Alain Semussac ZX 111 et ZX 109

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-389

EARL DU FUTUR 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/10/22) présentée par l’EARL DU FUTUR dont

le siège d’exploitation est situé SEMUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,83

hectares appartenant à GUITTON Romain, sis sur la (les) commune(s) de Semussac,

CONSIDERANT que sur ces 6,83 ha, une demande concurrente sur 6,83 ha a été déposée par PORTIER Rémi.

en date du 21/11/22 en vue de son installation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 13/04/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 162,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU FUTUR re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 6,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de PORTIER Rémi relève du

rang de priorité1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU FUTUR (priorité 2) est donc moins prioritaire à la demande de

PORTIER Rémi (priorité 1),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU FUTUR, 37 route de la reine chez reine 17120 SEMUSSAC, n’est pas autorisée à exploiter 6,83 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUITTON Romain Semussac ZS 114 et ZS 115

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-02-14-00007

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures - EARL LE

PUITS FALLET (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-470

EARL LE PUITS FALLET 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/22) présentée par l’EARL LE PUITS FAL-

LET dont le siège d’exploitation est situé ANNEZAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

17,79 hectares appartenant à MARCHAND Marie-Elisabeth, sis sur la (les) commune(s) de Annezay,

CONSIDERANT que sur ces 17,79 ha, une demande concurrente sur 17,79 ha a été déposée par DORION Phi-

lippe en date du 13/09/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 17,79 ha, une demande concurrente sur 17,79 ha a été déposée par CELERIER

Maxime en date du 22/11/22 en vue de son installation, demande non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT que la demande de CELERIER Maxime doit être examinée dans le cadre de la concurrence

avec les demandes de DORION Philippe et l’EARL LE PUITS FALLET afin de déterminer la demande la plus

prioritaire, mais sans que cela remette en cause son caractère non soumis,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 140,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DORION Philippe re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’article

5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,

CONSIDERANT qu’avec 169,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PUITS FAL-

LET relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à

l’article 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif,

CONSIDERANT qu’avec 33,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de CELERIER Maxime re-

lève du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur pro-

fessionnel,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité (priorité 2) et afin

de dégager la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’in-

térêt économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères

du 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de DORION Philippe induisent l’attribution de 15 points :

au vu du ratio SAUP/UTH (10pts) et de la situation personnelle du demandeur (avis motivé du propriétaire

(5pts)),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL LE PUITS FALLET induisent l’attribution de

11 points au vu du ratio SAUP/UTH (5pts), de la structure parcellaire (5pts) et de la situation personnelle du de-

mandeur (adhésion à une structure collective (1pt)),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de DORION Philippe présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de DORION Philippe est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
EARL LE PUITS FALLET, 5 grande rue le Puits Fallet 17380 ANNEZAY, n’est pas autorisée à exploiter 17,79

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MARCHAND Marie-Elisabeth Annezay A 686, ZN 35, ZN 36, ZP 1 et ZN 38
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14/02/2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-02-10-00007

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures - FORGET

Aurelie (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-353

FORGET Aurélie

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/09/22) présentée par FORGET Aurélie dont le

siège d’exploitation est situé FONTAINES D OZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 3,99 hectares appartenant à LUCCHESE Didier, sis sur la (les) commune(s) de Jonzac,

CONSIDERANT que sur ces 3,99 ha, une demande concurrente sur 3,99 ha a été déposée par la SCEA LES

PLANTES en date du 12/12/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 26/03/23,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 47,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de FORGET Aurélie relève

du rang de priorité 4 : demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur profes-

sionnel,

CONSIDERANT qu’avec 177,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES PLANTES

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 31/01/23,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES PLANTES (priorité 2) est donc prioritaire à la demande de

FORGET Aurélie (priorité 4),

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
FORGET Aurélie, chez Pelletan 17500 FONTAINES D’OZILLAC, n’est pas autorisée à exploiter 3,99 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LUCCHESE Didier Jonzac ZP 36, ZP 38, ZP 45, ZP 159, ZP 196,

ZP 201 et ZP 204

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-02-14-00009

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures - JOUBERT

Emmanuel (87)
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                            Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-22-336

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 septembre 2022) présentée par Monsieur

JOUBERT Emmanuel, la gasne, 87300 BELLAC, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 57,33 ha lui appartenant, sis les communes

de BELLAC et PEYRAT DE BELLAC,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 09 mars 2023,

CONSIDERANT que l’ EARL LA CAURE DU BOST est preneur en place,

CONSIDERANT que le SDREA de Nouvelle Aquitaine précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard
desquels les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 57,33 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur JOUBERT
Emmanuel relève du rang de priorité 2 «installation en individuel d’un agriculteur professionnel ne répondant pas
aux conditions de capacité professionnelle agricole définie dans le SDREA, dans la limite du seuil
d’agrandissement excessif défini à l’article 5 soit 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, il est indispensable de déterminer un rang
de priorité pour le candidat preneur en place, soit dans le cas d’espèce pour l’EARL LA CAURE DU BOST avec
51ha06 par chef d’exploitation après reprise, relève du rang de priorité 1 «consolidation de l’exploitation dans la
limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef
d’exploitation»,

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-

Vienne lors de sa consultation dématérialisée du 06 février 2023,

CONSIDERANT ainsi que l’ EARL LA CAURE DU BOST est plus prioritaire,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur JOUBERT Emmanuel, la gasne, 87300 BELLAC, n’est pas autorisé à exploiter 57,33 ha de terres

pour les surfaces suivantes :

Propriétaire Communes Surfaces exploitées

  JOUBERT Emmanuel BELLAC et PEYRAT DE BELLAC 57,33 ha sur diverses parcelles

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

. soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge de

l’agriculture,

. soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de (lieu du siège social du demandeur). La juridiction administrative

compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du

recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de (lieu du siège

social du demandeur). 
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EFS Nouvelle Aquitaine

R75-2023-03-09-00005

Arrêté portant autorisation d'extension de 2

places du service de soins infirmiers  (SSIAD) Roc

Bellevue sis 17350 SAINT SAVINIEN géré par

l'EHPAD Les Couleurs du Temps sis 17350 SAINT

SAVINIEN
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